
DISTRIBUTIONS DE MASQUES AUX HABITANTS 

 

 

La Commune de Niffer va distribuer deux masques par habitants :  

- l’un est offert par le Département du Haut-Rhin et Mulhouse Alsace 

Agglomération 

- l’autre est offert par la commune 

 

Le premier masque :  

Une distribution est faite en porte à porte le samedi 16 mai 2020.  

Les personnes qui n’auront pas pu obtenir leur masque ainsi pourront venir le 

récupérer en mairie à partir du lundi 18 mai 2020, entre 9 et 12 heures et entre 

14 et 18 heures (sauf mercredi après-midi et vendredi après-midi) 

Il faudra compléter le dos du bon d’échange distribué dans les boites aux lettres 

et le rapporter en mairie.  

 

Le second masque :  

Une distribution est faite en porte à porte le samedi 23 mai 2020.  

Les personnes qui n’auront pas pu obtenir leur masque ainsi pourront venir le 

récupérer en mairie à partir du lundi 25 mai 2020, entre 9 et 12 heures et entre 

14 et 18 heures (sauf mercredi après-midi et vendredi après-midi) 

Il faudra compléter le dos du bon d’échange distribué dans les boites aux lettres 

et le rapporter en mairie.  

 


